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Préambule 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) a vocation à éclairer les choix budgétaires qui détermineront les priorités et 
l’évolution financière de la commune. 
Il est une étape obligatoire avant le vote du budget.

Il permet de fournir des éléments utiles à la réflexion préalable au vote du budget primitif 2026 (CM du 25 février)

                                                                
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 apporte des informations quant au contenu, aux modalités de publication et de 
transmission du rapport d’orientation budgétaire. Le débat d’orientation budgétaire doit, pour les communes, faire 
l’objet d’un rapport conformément aux articles L. 2312-1 du CGCT.

 Pour les communes d’au moins 3 500 habitants, ce rapport doit comporter : 
- les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en 

fonctionnement et investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour 
construire le projet de budget, en particulier en matière de fiscalité, de subventions ainsi que les principales 
évolutions relatives aux relations financières entre la collectivité et le groupement dont elle est membre 

- la présentation des engagements pluriannuels ;
 -      les informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette ainsi que
  la capacité de désendettement et l’auto-financement

Ce rapport a fait l’objet d’une présentation à la Commission des finances tenue le 20 janvier 2026
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Eléments de contexte
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2026 : de nombreuses incertitudes
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▪ Les incertitudes à l’international pèsent sur le climat économique général.

▪ En France, l’instabilité politique et les incertitudes liées à l’absence de budget 
freinent considérablement le marché de l’emploi et les investissements, tant 
publics que privés et de fait, réduisent le taux de croissance.

▪ Le niveau astronomique des déficits et de l’endettement publics incite tous les 
acteurs économiques (entreprises, collectivités et particuliers) à réduire leurs 
dépenses et augmenter leur épargne pour se préparer à l’augmentation des 
prélèvements et à la baisse des dotations, tant vers les collectivités que vers les 
particuliers.

▪ Le marché de l’immobilier peine à reprendre. Les ressources des collectivités 
n’ont pas retrouvé leur niveau de 2019.

▪ Le déficit prévu pour 2026 ( 5,0 % PIB) et la dette publique (118 % du PIB), 
devront nécessairement être comblés par une contribution des collectivités à 
l’effort national de redressement des comptes publics et au financement de la 
transition écologique.
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Les principaux indicateurs économiques

Croissance Inflation Déficits publics

2023 + 1% + 3,7 % 4,9%

2024 + 1,1% + 2,3 % 6,1%

2025 +0,9% +1% 5,5%

2026 * 1% 2 % 4,7 %

* Taux moyen, varie suivant les organismes ( BdF, FMI…) 
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Les tendances
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▪ Baisse du taux à 3 mois de 2,74% 
au 1/1/2025 à 2,03% au 2/01/2026.

      (Ce taux devrait rester stable en 2026).

▪ La baisse du taux du livret A va réduire les 
intérêts de certains de nos emprunts.

▪ Reprise progressive des transactions en 2025. 
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Energies 
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➢ Des dépenses de fluides maitrisés sur les dernières années.
➢ En 2026 : augmentations des taxes sur l’énergie et sur les carburants (taxe CEE) sont
 annoncées

Prix mensuel du gaz PEG = 28€/kwh fin2025
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Un contexte budgétaire qui demeure contraint 
et incertain pour les collectivités locales :

 l’effet ciseau 

❖ Les collectivités se trouvent prises dans un  effet ciseau
❖  des recettes qui diminuent ou qui sont bloquées : fond Vert, DGF, FCTVA
❖  des dépenses qui augmentent : inflation, prix de l’énergie, PSC, 

augmentations de salaire

❖ Nécessité d’être très vigilant sur le fonctionnement et sur l’investissement
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Loi de finance 2026 : impact pour les collectivités 

La loi de finances promulguée le 19 février 2026 s’inscrit dans une trajectoire de redressement 
accéléré des comptes publics. L’ambition est de contenir le déficit à 5% du PIB alors que la dette 
nationale dépasse 118% de la richesse nationale.
Une contribution directe des collectivités locales est exigée. Elles sont appelées à participer à 
hauteur de 2 milliards d’euros.
L’exercice qui s’ouvre s’annonce donc très délicat tant en matière de ressources que de charges.

La DGF est reconduite à l’identique. Cette stabilité apparente masque toutefois une érosion en 
euros constants compte tenu de l’inflation notamment.
Dans le même temps d’autres compensations baissent.

Les communes retrouvent une capacité d’action différentiée sur les résidences secondaires, sans 
impacter la fiscalité des propriétaires occupants. La loi de finances supprime le lien entre THRS et 
TF.

Les restrictions budgétaires des principaux opérateurs et services de l’État qui accompagnent 
financièrement les collectivités contribueront à l’affaiblissement de leur action : baisse du fonds 
vert de 311 M€, de la DSIL de 200 M€, du fonds postal pour 125 M€, ainsi que sur les budgets de 
l’AFITF, de l’ANAH, de l’OFB, des agences de l’eau, de l’agence national du sport…
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La poursuite de l’augmentation des cotisations CNRACL pour la troisième année consécutive.

Une indemnité annuelle de 500 euros est par ailleurs instaurée au bénéfice des Maires.

➔ Un pilotage plus fin des dépenses de fonctionnement.
➔ Un renforcement des priorités donnée aux investissements.
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Evolution des dotations de l’Etat
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➢ Pas d’augmentation des taux de la taxe foncière depuis 2014 pour préserver le pouvoir 
d’achat des Trévoltiens. Seules les assiettes et les valeurs locatives sont revalorisées
 par l’Etat, +1,7%  2025,  0,8 % prévu en 2026.

➢ Maintien de la capacité d’investissement. 

➢ Dépenses de fonctionnement contenues ; revue détaillée des dépenses par nature dans 
chaque service et justification des variations. Suivi trimestriel des dépenses de chaque 
service.

➢ Investissement : volontairement recentré sur la finalisation des opérations en cours et sur 
les besoins indispensables. Cela pour ne pas engager la nouvelle assemblée sur de 
nouveaux projets structurants.

 
➢ Endettement : en 2026, mobilisation des emprunts souscrits en 2025  pour la rénovation 

de la salle des fêtes, mais compte tenu de l’extinction d’emprunts anciens, le niveau global 
de la dette reste stable depuis 10 ans.

La stratégie budgétaire 2026-2029
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CFU 2025 Fonctionnement
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CFU 2025 : Investissement
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CFU 2025 : les investissements par opération   
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Un niveau d’investissement soutenu tout au long du mandat.

Accusé de réception en préfecture
001-210104279-20260420-20262004DG038-DE
Date de télétransmission : 22/04/2026
Date de réception préfecture : 22/04/2026



Projections budgétaires 2026-2028 
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➢ 2026 : une année de transition et de continuité
▪ Année électorale, 2026 s’inscrit dans la continuité des actions engagées les 

années précédentes. 
▪ Les orientations budgétaires visent à assurer la poursuite des 

investissements courants et des projets déjà engagés tout en préservant 
des marges de manœuvre pour la future équipe municipale pour décliner 
son propre programme

➢ Cette approche préserve  les équilibres budgétaires prévisionnels et  permet de 
conserver une capacité d’investissement 

➢ Les données 2025 et 2026 sont provisoires ; les montants définitifs et les 
explications seront présentés lors de la présentation du CFU 2025 et du BP2026 
lors du CM du 29 avril 2026.
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Projection budgétaire 2026-2028 Budget Ville Fonctionnement
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Le programme de réalisations
 du mandat 2021-2026

➢ Le programme d’investissements est la traduction des engagements 
électoraux portés par l’équipe municipale précédente.

➢ Les projets  poursuivent les objectifs thématiques suivants :

❖ Accélérer la transition énergétique

❖ Améliorer le cadre de vie des Trévoltiens

❖ Améliorer l’attractivité de Trévoux

❖ Construire la ville de demain
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Etat d’avancement des investissements du mandat 2020-2026
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Thème Projet Planning

Transition 
énergétique, 
écologique et 

mobilité

Plan LED 2024-2027

Gestion des déchets / digesteurs Terminé

Bornes de recharge Véhicules électriques 2025-2028

Subventions Vélo Electriques 2020-2026

Amélioration du 
cadre de vie des 

Trévoltiens

Rénovation centre ville 2020-2026

Résidence Senior Démarrage en 2025

City stade et  Pumptrack 2025

Salle des fêtes 2024 - 2026

Quartier Beluizon Terminé

Accusé de réception en préfecture
001-210104279-20260420-20262004DG038-DE
Date de télétransmission : 22/04/2026
Date de réception préfecture : 22/04/2026



20

Thème Projet Planning

Attractivité de la       
ville

Signalétique  et parcours culturel 2024-2026

Véloroute 50 Estacade Terminé

Café Vélo Terminé

Parking Mamet Terminé

Construire la 
ville de demain

Espace solidarité Poyat Terminé

Requalification Gendarmerie 2027-2030

Mise en séparatif réseaux centre 
ville

Terminé

Pôle santé 2026-2028

BHNS : aménagements 2025-2027

Chemin d’Arras Terminé

Groupe Scolaire Fil d’Or Terminé

Ecole Beluizon 2023- 2026

Plan digital Mairie 2023-2026

Etat d’avancement des investissements du mandat 2020- 2026
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APCP Groupe scolaire le Fil D’Or
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APCP Salle des Fêtes
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L’endettement  
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Stock de dettes tous budgets (K€) 

2025 2026 2027 2028

CAF 1 265 1 258 1 261 1 260

Capacité de 
désendettement

7,7 ans 7,8 ans 7,5 ans 6,8 ans
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Dette : annuités (K€)
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